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Cher(e)s administré(es), 

 

Le Bulletin Municipal vous parvient en ce d®but de mois de juillet, mois dõ®t®, de 

vacances, de journées ensoleillées.   

Vous y trouverez diverses informations concernant la vie de la commune, et,  

pourrez notamment prendre connaissance de lõavanc®e des projets en cours suite 

au vote du budget pour lequel vos ®lus nõont pas augment® les taux dõimpositions  

estimant que nous avons d®j¨ une forte pression sur notre pouvoir dõachat.   

Depuis plusieurs bulletins municipaux, nous vous faisions part des avancées ou 

bien reculades du grand projet  de réhabilitation et de sécurisation du centre bourg 

et de la RD128. Avec les différents partenaires et  particulièrement le Conseil 

Départemental,  nous devrions voir avant la fin de cette année le début des  

travaux.   

Le conseil municipal sõest oppos®  fermement ¨ la suppression dõune classe de 

notre regroupement pédagogique pour la rentrée 2015 (1 élève manquant).  

Malgré cela, le Ministère confirme sa décision. Nous ne pouvons que vous 

encourager à inscrire vos enfants dans notre ®cole mais aussi dõutiliser les 

services publics mis à  la disposition des parents, des jeunes (transport, accueil 

p®riscolaire, é). Sans votre concours, toutes ces aides pourraient un jour tout 

disparaître.     

L'animation permanente générée par les nombreuses associations locales avec la 

participation active des Courcouroises et Courcourois, est bien sûr, encouragée et 

soutenue par la Municipalit®.  Une programmation dõactivit®s pour ces prochaines 

semaines et les mois à venir vous est proposée. 

En mon nom personnel et au nom des membres du Conseil Municipal, je souhaite 

que cette période de vacances estivales apporte à tous la quiétude et le repos.  

Je réitère mon invitation à venir partager et profiter ensemble dans la joie de ces 

diff®rentes animations f®d®ratrices et cr®atrices de liens et dõ®changes au sein de 

notre commune dynamique, attractive où il fait bon vivre.  

Bon été, et bonnes vacances à tous.  

Le Maire, 
 

 

Eric BIGOT 
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Mémo utile 

   

Heures dôouverture 

de la Mairie : 
 

 

Lundi : 09h00 ï 12h30 

Mardi : 13h30 ï 18h30 

Mercredi : 13h00 ï 18h00 

Vendredi : 08h00 ï 12h00 

Samedi : 10h00 ï 12h00 

Contacter la Mairie : 
 

Téléphone : 05 46 93 18 23 

 

Fax : 05 46 93 56 58 

 

Courriel  : courcoury@mairie17.com 

 

Site Internet : www.ville-courcoury.fr 

Pour la version mobile de notre site, scannez avec votre Smartphone le code ci-dessous : 
 

 

Permanence des Elus : 

 

Lundi 10h00 ï 12h00, sur rendez-vous : 

Kim BARON -BRUMAUD, 2
ème

 Adjointe 

 

Mardi 14h00 ï 18h30, sur rendez-vous : 

Eric BIGOT, Maire  

 

Mercredi 14h00 ï 16h00, sur rendez-vous : 

Jean-Marc KELLER, 3
ème

 Adjoint 

 

Jeudi 10h00 ï 12h00, sur rendez-vous : 

Françoise BARBAUD, 4
ème

 Adjointe 

 

Vendredi 10h00 ï 12h00, sur rendez-vous : 

Jean-Michel MELLIER, 1
er

 Adjoint 

 

Samedi 10h00 ï 12h00, sur rendez-vous : 

Eric BIGOT, Maire  

 

Permanence de la Députée, Mme Catherine QUERE 

(3
ème

 circonscription de Charente Maritime) 

2 rue René Cassin 17100 Saintes 

Tél : 05.46.91.69.42 

Fax 05.46.92.97.16 

Mail : querecatherine@orange.fr 

 

Permanence des Conseillers Départementaux 

Mme Sylvie MERCIER et M. Alexandre GRENOT 

Les premiers mercredi de chaque mois  

¨ lôannexe du Conseil G®n®ral ¨ Saintes 

Permanence de lôAssistante Sociale : 
 

Tous les mardis de 14H00 à 16H00  

Uniquement sur rendez-vous 

tél : 05.46.92.38.38 

 

Liste des Assistantes Maternelles Agréées  
 

Laurence BALCEREK 

2a rue de la Passée, Chez Deschamps 

 05.46.74.63.26 / 06.88.62.17.89 

 

Carole DANARD  

7 Route de Corcosse, Chez Gallet 

05.46.91.15.12 / 06.63.84.23.75 

 

Céline MAZUEL 

3 Rue des Obiers, Le Bourg 

05.46.74.49.90 
 

Nelly MONNEAU 

4 rue de la Forge, Chez Fruger  

05.46.91.15.36 

 

Noémie REINHARD  

 2 rue Pierre Schoeffer, Le Bourg 

06.14.14.72.80 

 

 

 

Horaires de la bibliothèque (Sauf Jours Fériés) : 
 

Les mercredis de 16H00 à 18H00 

les jeudis de 16H00 à 18H00 

les samedis de 10H00 à 12H00 

 

En cas dôurgence : 
 

Mairie  : 05.46.93.18.23 

 

Le Maire : 06.13.47.56.31 
 

 

mailto:courcoury@mairie17.com
http://www.ville-courcoury.fr/
mailto:querecatherine@orange.fr
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www.ville -courcoury.fr  

Séance du 18 décembre 2014 
 

Modification des tarifs pour location 
de la salle des fêtes 

Pour des raisons économiques il est proposé de 
modifier les tarifs de location de la salle des fêtes, à 
lôunanimit® ils ont été approuvés comme suit : 
 

Habitants 
commune 

Journée WE 

été 100 ú 120 ú 

hiver 140 ú 160 ú 
 

Habitants 
HORS COMMUNE 

Journée WE 

été 150 ú 230 ú 

hiver 180 ú 260 ú 
 

Professionnels et 
associations 

HORS COMMUNE 
Journée WE 

été 130 ú 205 ú 

hiver 150 ú 230 ú 
 

Employés 
municipaux / Elus 

Journée WE 

été 45 ú 65 ú 

hiver 55 ú 75 ú 
 

Associations de la 
commune 

Journée WE 

été GRATUIT GRATUIT 

hiver GRATUIT GRATUIT 

ETE = du 15/5 au 30/9 (sans chauffage) 
HIVER = du 1/10 au 14/5 (avec chauffage) 

 
Le tarif « journ®e è sôapplique uniquement du mardi 
au jeudi, et le tarif « week-end è sô®tend du vendredi 
après-midi au lundi matin. 

 

Mise en place de tarifs pour location 
de la Maison de la Seugne 

Par délibération du 20 décembre 2011, il est mis en 
place un tarif de 20ú par heure de location de la 
Maison de la Seugne, lorsque la durée de location 
est inférieure ou égale à 4h (demi-journée). Un tarif 
spécial subsiste pour tous les demandeurs qui 
interviennent dans le domaine environnemental. 
 
Ainsi, il est proposé dôétablir des tarifs comme suit : 
 

Particuliers, 
sociétés, 

associations hors 
commune 

Journée WE 

été 130ú 191ú 

hiver 145ú 221ú 
 

FDGDON, LPO, 
Natura 2000, 

FREDON, 
collectivités 
territoriales 

(mairies) 

½ Journée Journée 

été 25 ú 50 ú 

hiver 30 ú 60 ú 
 

Associations de la 
commune 

½ Journée Journée 

été GRATUIT GRATUIT 

hiver GRATUIT GRATUIT 

ETE = du 15/5 au 30/9 (sans chauffage) 
HIVER = du 1/10 au 14/5 (avec chauffage) 

La location est gratuite pour lôAFM et lôONCFS qui 
loue mensuellement la salle, ainsi que pour la 
CUMA de Courcoury dont le siège est à Courcoury. 
La réservation de la location sera effective après 
signature dôun contrat de location et r¯glement. Une 
caution de 100ú sera demand®e ¨ la remise des 
cl®s, lors de lô®tat des lieux dôentr®e. Le paiement 
sera encaiss® apr¯s lô®tat des lieux de sortie. 
Lôobjet de la location de la Maison de la Seugne 
concerne uniquement des réunions ou 
manifestations sans repas. 
Le Conseil Municipal accepte ¨ lôunanimit® ces tarifs 
et conditions de location à compter du 1

er
 janvier 

2015. 
 

Modification du r¯glement dôutilisation 
des salles municipales 

Dans la mesure où les salles municipales se situent 
dans un environnement habité, et où certains 
administrés ont présenté des requêtes concernant 
des nuisances sonores, il est proposé de rajouter un 
article au règlement intérieur : 
 
ART.13 : Vu l'implantation des salles dans une zone 

habitée, et afin d'éviter tout désagrément aux 
riverains, le locataire s'engage à diminuer le volume 
sonore à partir de 22h00 et à tenir les portes et 
fenêtres fermées. 
Il s'engage également à ce que tous les participants 
quittent les lieux le plus silencieusement possible. 
Et enfin, il veillera à ce que les règles du 
stationnement soient respectées. 
Le Conseil Municipal accepte ¨ lôunanimit® la 
modification du règlement, à compter du 1er janvier 
2015. 
 

Approbation du rapport définitif de la 
CLECT du 3 décembre 2014 

Lôadjointe aux finances expose le rapport de la 
Commission Locale dôEvaluation des Charges 
Transférées (CLECT) réunie le 3 décembre 2014 

 

 

 

 

 
 

Résumé des comptes-rendus des réunions du Conseil Municipal 
 

 

RAPPEL IMPORTANT : Le compte -rendu intégral de chaque Conseil Municipal reste 
affiché pendant un mois dans le panneau extérieur (place de Pampilhosa).  
Il est consultable ¨ la Mairie aux heures dõouverture et sur le site internet : 

http://www.ville-courcoury.fr/
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qui a ®t® adopt® ¨ lôunanimit® concernant les 
transferts de charges suite au passage en CDA 
 

Vente dôune chaudi¯re hors-service 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
approuve ¨ lôunanimit® la vente dôune chaudi¯re ¨ 
gaz au prix de 100ú. 
 

D®limitation dôun zonage contamin® par les 
termites ou susceptible de lô°tre 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
consid¯re ¨ lôunanimit® la Commune concern®e par 
la mise en zone contaminée par les termites ou 
susceptible de lô°tre ¨ court terme sur les bâtiments 
neufs et anciens. 
 

Délibération prescrivant la révision 
générale  

du Plan Local dôUrbanisme 
Monsieur le Maire présente la révision générale du 
plan local dôurbanisme, approuv® par d®lib®ration 
en date du 7 juillet 2009, qui est rendue nécessaire 
en raison :  
Å Des ®volutions l®gislatives affectant le droit des 
sols 
Å La n®cessit® dôune meilleure prise en compte des 
objectifs de développement durable dans le PLU et 
plus largement dans le développement futur de la 
commune 
Å Lô®laboration du Schéma de Cohérence Territorial 
par le syndicat du pays de la Saintonge romane 
Å Lô®laboration ¨ lô®chelle de la communaut® 
dôagglom®ration de Saintes dôun Plan Local de 
lôHabitat. 
Å Lôapprobation du Plan de Pr®vention du Risque 
Inondation. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide 
de prescrire la révision générale du Plan Local 
dôUrbanisme dans les conditions d®finies par le 
Code de lôUrbanisme 
 

Questions diverses 

- Les services du Département ont rendu ce mardi 
le Dossier de Consultation des Entreprises, relatif à 
lôam®nagement de la premi¯re tranche de la Route 
D®partementale 128, allant de lôentr®e du bourg 
(arbre de la Libert®) jusquô¨ lô®cole. Le projet est 
administrativement achevé, et les travaux seraient 
prévus pour la fin 2015, le Département reste maître 
du démarrage des travaux. 
- Une réunion a eu lieu avec le Département pour 
déterminer précisément les compétences et 
responsabilités de la Commune et du Département 
en mati¯re de voirie et dôentretien des voies 
départementales. Les panneaux de signalisation, 
notamment, qui jusquô¨ pr®sent ®taient g®r®s et 
fournis par le département, reviennent désormais 
aux communes. 
 

Séance du 5 mars 2015 
 

Monsieur le Maire débute le conseil en précisant 
que Monsieur Pouyanne, Trésorier Municipal, est 
venu pr®senter lôanalyse des comptes de 

Courcoury, faisant remarquer notamment, que la 
situation financière de la Commune est saine, et 
très peu endettée. 

 

Approbation du compte administratif  
et du compte de gestion 2014 

Le Maire ayant quitté la séance, Kim BARON 
BRUMAUD, adjointe, expose ¨ lôassembl®e 
municipale les conditions dôex®cution du budget de 
lôexercice 2014.  
Le Conseil Municipal approuve  le  compte 
administratif et le compte de gestion 2014. 
 

Affectation du Résultat 
Le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit® dôaffecter au 
budget primitif 2015 le résultat comme suit :  

¶ affectation en r®serves (1068) : 487 754,80 ú 

¶ d®ficit dôinvestissement report® : 337 753.22 ú 
 

 

Fixation des taux dôimposition 
des taxes directes locales 2015 

Après en avoir délibéré, le conseil décide de ne pas 
augmenter les taux dôimposition par rapport ¨ ceux 
de lôann®e 2014, et de voter les taxes directes 
locales suit : 

 
 

 Taux  
communal 

2014 

Taux 
communal 

2015 

Taxe Habitation 11.54 11.54 

Foncier Bâti 20.94 20.94 

Foncier Non Bâti 50.17 50.17 
 

Budget primitif de lôann®e 2015 
Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal adopte à 
lôunanimit® le budget primitif de lôexercice 2015 comme 
suit : 
 

 Dépenses Recettes 

Investissement 887 645 ú 887 645 ú 

Fonctionnement 432 347 ú 432 347 ú 

TOTAL 1 319 812 1 319 812 

 

Révision annuelle des loyers des logements 
appartenant à la Commune. 

Comme chaque année, les loyers ont été révisés 
suivant lôindice du 3¯me trimestre 2014. Pour, à 
lôunanimit® 

 

Renouvellement du bail 
commercial du restaurant 

Le bail commercial conclu le 27 mars 2006 entre la 
mairie de Courcoury et Monsieur et Madame BORE 
prédécesseurs du restaurateur actuel, puis cédé à 
Monsieur GUILLAUD Philippe par avenant au bail 
commercial conclu le 1er août 2006, arrive à son 
terme le 27 mars 2015. 
Le conseil municipal approuve le renouvellement du 
bail à compter du 28 mars 2015 

 

Validation du document unique 
Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil 
Municipal que la prévention des risques 
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professionnels entre dans le champ des obligations 
légales des employeurs du secteur public territorial. 
Lôint®r°t de cette d®marche est de pouvoir ®tablir 
une analyse complète des risques professionnels 
au niveau intercommunal, et ainsi être en mesure 
de : 
- proposer des actions correctives concernant les 
incidents survenus ; 
- proposer des actions préventives pour éviter 
lô®mergence de nouveaux ®v¯nements ; 
- favoriser la mutualisation en matière de prévention 
de la santé et de la sécurité au travail ; 
- accompagner durablement les communes dans 
leur démarche de prévention des risques. 
 
Dans cette optique, Monsieur le Maire présente le 
document unique réalisé par le groupe de travail 
avec lôappui du pr®venteur intercommunal 
(conseiller en prévention)  
Pour, ¨ lôunanimit®. 
 

Questions diverses 
- Monsieur le Maire fait lecture aux conseillers 
municipaux du rapport du dernier conseil dô®cole de 
Monsieur Gaucher DDEN rattaché au secteur de 
Courcoury. 
 
- La base aérienne de Saintes propose au Maire de 
signer une « convention défense » visant à nommer 
un interlocuteur direct entre la commune et la base. 
La correspondante est Michelle Fargeot. 
 
- Monsieur Alain Philippe présente ses 
remerciements ¨ la Commune pour lôaccueil du 
comité de la société des membres de la légion 
dôhonneur de Charente-Maritime, dont il est 
nouvellement pr®sident, ¨ lôoccasion de son 
assemblée générale annuelle 
 

Séance du 23 avril 2015 
 

Demandes de subventions pour lôam®nagement 
sécuritaire du centre bourg 

 

Le Maire présente au Conseil les différentes 
demandes de subventions auxquelles la commune 
pourrait prétendre sur les différents dossiers.  
 

¶ DETR ï Etat : aménagement sécuritaire 

du centre bourg, notamment au niveau de 
lôancienne discoth¯que, en vue de 
sécuriser le site et dôadapter les voies 
pi®tonnes aux normes dôaccessibilit®. Il 
propose de solliciter les services de lôEtat 
pour une aide financière. 

 

¶ Demande de subvention FRIL- Région ï 
Travaux groupe scolaire 

Isolation et sécurisation des bâtiments du 
groupe scolaire et ses abords. Il propose 
de solliciter le Conseil Régional pour une 
aide financière au titre du FRIL. 
 

¶ Demande de subvention Conseil 
Départemental 17 ï Fonds dôaide aux 

communes pour la construction de 
bâtiments scolaires de 1er degré 

Isolation et des bâtiments du groupe 
scolaire. Il propose de solliciter le Conseil 
Départemental pour une aide financière au 
titre du fonds dôaide aux communes pour la 
construction de bâtiments scolaires du 1er 
degré 
 

¶ Demande de subvention Conseil 
Départemental 17 ï Amendes de Police 

Aménagement sécuritaire et 
dôembellissement de lôancienne 
discoth¯que en vue dôam®nager une place 
publique, dans le cadre de lôam®nagement 
du centre bourg. Il propose de solliciter le 
Conseil Départemental pour une aide 
financière au titre des amendes de Police. 

 
Pour, ¨ lôunanimit®. 
 
Sollicitation pour 2015 du fonds départemental 

de péréquation de la taxe additionnelle  
aux droits dôenregistrement sur les mutations ¨ 

titre onéreux pour les travaux de voirie et 
dôouvrages dôart 

Dans le cadre de travaux de grosses réparations de 
voirie communale et sur ouvrages dôart, le Conseil 
autorise, ¨ lôunanimit®, Monsieur le Maire ¨ solliciter 
pour 2015 le fonds départemental de péréquation 
de la taxe additionnelle aux droits dôenregistrement 
sur les mutations à titre onéreux, mis en place par le 
Conseil Départemental. 
 

Versement des subventions aux associations 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil 
une répartition des subventions versées aux 
associations, comme suit : 

(Les élus faisant partie du bureau d'une 
association sont exclus du vote) 

¶ Les p°cheurs dôanguilles de la Seugne : 60ú  

¶ La Pibole Saintongeaise : 375ú  

¶ LôAmicale des lecteurs de la Biblioth¯que de Courcoury : 
375ú 

¶ Comit® de Jumelage Courcoury/Pampilhosa : 150ú 

¶ Cuisines et Partages : 375ú 

¶ Association des Parents dôEl¯ves Courcoury/Les Gonds 
: 910ú 

¶ Corcosse Amiti® : 375ú. 

¶ La CourôOie : 375ú 

¶ Ecole de Courcoury : 800ú 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
accepte le versement de ces subventions. 
 

Motion contre fermeture de classe 

Le Conseil Municipal vote ¨ lôunanimit® la motion 
(voir P 34 de ce Bulletin) 

 
Frais de transport scolaire RPI  

Courcoury/Les Gonds 

Il y a deux années, le Conseil Général avait pris la 
d®cision dôinstaurer un forfait pour chaque ®l¯ve, 
concerné par le transport en bus de Courcoury à 
Les Gonds. Pour ne pas impacter les familles, la 



 

8 
 

commune de Courcoury avait pris à sa charge le 
montant total de ces frais, de manière 
exceptionnelle. Cette année encore, Le Maire 
expose la situation aux conseillers, et précise que le 
co¾t par enfant sô®l¯ve ¨ 41ú. Le Conseil Municipal, 
après avoir délibéré, accepte, cette année encore, 
la prise en charge de ces frais et souhaite évoquer 
cette question ¨ la Communaut® dôAgglom®ration, 
lors dôune prochaine commission transport, qui est 
en cours de récupération de la compétence 
transport scolaire. 
Pour, ¨ lôunanimit®. 
 

Questions diverses 

- Le Maire évoque aux conseillers le sujet discuté 
en r®union de la Communaut® dôagglom®ration, ¨ 
savoir la création de communes nouvelles, 
consistant à fusionner des communes 
géographiquement proches, créant alors une seule 
entit®. A lôunanimit®, lôensemble du conseil 
municipal est contre la création de communes 
nouvelles intégrant Courcoury. 
 
- un compte-rendu des diverses commissions a été 
fait : commission « économie », commission 
« tourisme », commission « journal », commission 
« travaux », commission « environnement/cadre de 
vie » et commission « évènementielle ».

 

 

 

  

VOL DE FLEURS DANS LE CIMETIERE 

 

Des vols sont perpétrés dans les cimetières de notre commune. Nous faisons des 

signalements à la gendarmerie et les agents sont attentifs à tout fait suspect lorsqu'ils 

se rendent dans les cimetières. Il est triste de constater que des lieux de recueillement 

ne soient pas respectés. 

8 mai à Aix en Provence 

Invité par la Pibole, le Maire Eric BIGOT a accompagné le groupe folklorique dans la 

ville des Milles (ville annexe dôAix en Provence).  Reu pour la c®r®monie du 08 mai, les 

Maires ont échangé les cadeaux représentant chacun nos régions. 

 
Le Président de la Pibole, le Maire de la ville dôAix et le Maire de Courcoury 


